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Article 14 – CHIRURGIE  
 

    b) les prestations relevant de la spécialité en neuro-chirurgie (DA) :
  …   
     
 2121 230495 230506 Stéréotaxie d'une ou de plusieurs zones cérébrales K 700
      
  …    
      
  232455 232466 Mise en place percutanée d'une électrode définitive pour la 

stimulation du nerf vague chez des patients épileptiques K 80
      
    Si la prestations 232470-232481, 232816-232820, 232492-232503 ou 

232455-232466 sont est effectuées dans le même temps opératoire que 
la prestation 354373-354384, chaque prestation est honorée à 100 %. 

  …   
     
  232971 232982 Stéréotaxie d'une ou de plusieurs zones endocrâniennes ou 

médullaires, au moyen d'un système de repérage rigide 
fixé par voie invasive K 700

      
  232315 232326 Navigation peropératoire assistée par ordinateur, y 

compris le planning préopératoire assisté par ordinateur 
et le matériel à usage unique (les marqueurs) K 400

      
    La prestation 232315-232326 ne peut être attestée que si une des 

prestations suivantes a été effectuée durant la même intervention : 
230473-230484, 231033-231044, 232551-232562, 232514-232525, 
232536-232540. 

      
    Pour toute autre prestation de l'article 14, b), et de l'article 18, la 

navigation peropératoire assistée par ordinateur est couverte par les 
honoraires de la prestation. 

      
    Pour la prestation 232315-232326, un document iconographique 

peropératoire en 3D est conservé dans le dossier médical du patient. 
      

 


